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• SPF Emploi, Travail et Concertation sociale 

• Direction des Relations collectives de 
Travail 

• Division de la Conciliation sociale – 
Commissions paritaires 

  



  

Structure de concertation socioStructure de concertation socio--
ééconomique en Belgiqueconomique en Belgique  

AFFAIRES SOCIALES 
 
 
Interprofessionnel 
Conseil national du Travail 
(CNT) 
Sectoriel - Branche 
Commissions paritaires 
(CP) 
Sous-commissions 
paritaires (SCP) 
Entreprise 
Conseil d’entreprise (CE) 
Délégation syndicale (DS) 
(Comité de Prévention et de 
Protection (CPP) 
 

AFFAIRES 
ECONOMIQUES  
 
Interprofessionnel 
Conseil central de 
l’Economie (CCE) 
Sectoriel – Branche 
Commissions 
consultatives spéciales 
Entreprise  
Conseil d’entreprise 
(CE) 
Comité de Prévention et 
de Protection (CPP) 
 

 
 
NATIONAL  FEDERAL 
Compétences : 
- Droit du travail 
(individuel,collectif) 
- Loi sur les CCT 
(Concertation sociale) 
- Sécurité sociale 
(chômage, assurance-
maladie.....) 
- Emploi 
........  



  

Commissions paritaires et SousCommissions paritaires et Sous--
commissions paritaires commissions paritaires ((BrancheBranche))  

• Missions principales : 
- Avis : au Gouvernement – Parlement 

– D’initiative propre ou sur demande 
– Sur les relations entre employeurs et travailleurs – 

relations de travail 
- Conclusion de conventions collectives de travail 

– Lient les parties signataires 
– Rendues obligatoires par AR 

- Prévenir, trancher et concilier les litiges entre 
employeurs et travailleurs 

- Missions autres 
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• Membres : 
 

– Organisations syndicales représentatives : 
• U.B.O.T. – Union belge des ouvriers du transport 
• CSC-Transcom 
 

– Organisations patronales représentatives : 
• Fédération des entreprises de Belgique (FEB via CEPA) 
• Union de la navigation continentale 
• Comité d'action des organisations belges de navigation 

intérieure 
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• Diversité des entreprises : 
 

– Batellerie 
– Remorquage 
– Transport de personnes sur les eaux intérieures 
– Service de passage 
– Navigation de plaisance 
– Navigation en estuaire 
– Bunkering et approvisionnement de navires 
– Travail fluvial et de canaux 
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• Principales conventions collectives de travail 
 

– Conditions de travail et de rémunération 
– Fonds de sécurité d’existence 
– Délais de préavis 
– Comité de formation – Groupes à risque  
– Régime sectoriel de pension complémentaire (LPC) 
– Régime de prépension 
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• Principaux avis : 
 

– Intégration de la loi du 1er avril 1936 (LCE) dans la loi du 3 
juillet 1978 relative aux contrats de travail 

– Avis du 25 octobre 2004 concernant la “concurrence loyale et 
ou déloyale” (Ministre de l’Emploi et Ministre de la Mobilité) 

• Position concurrentielle 
• Actualisation de la loi du 1er avril 1936 (LCE) 
• Accès à la profession 
• Assujettissement à la sécurité sociale 
• Temps de travail et de repos 
• Concertation et décision dans la batellerie  
• (organisations patronales) 



  

Vers une nouvelle plateforme de Vers une nouvelle plateforme de 
nnéégociationgociation  

• Commission paritaire des activités maritimes et 
aquatiques – Cluster maritime 
 
– Batellerie 
– Navigation maritime (marine marchande) 
– Travail portuaire (autre que ports maritimes) 
– Pêche maritime 
– Pilotage et remorquage 
– Personnel navigant sur dragueurs ???? 
 


